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Consignes

1.
Il est toujours préférable d'inscrire le plus d'informations possible. Par exemple, si vous essayez une requête qui donne des résultats si peu pertinents que vous ne voyez même pas la nécessité de consulter les ressources ou documents ou repérés, inscrivez quand même la requête, de manière à ne pas repasser plus tard dans les mêmes ornières.

N’hésitez pas non plus à inscrire des commentaires expliquant ce qui vous a amené à changer d’outil de recherche ou à modifier votre requête.

2.
Le tableau vous demande d’indiquer le nombre de ressources ou documents que vous avez repérés, consultés et retenus.

a)
Les ressources ou documents repérés sont la totalité de ceux qui sont trouvés par l'outil de recherche. Arrondissez le nombre, et exprimez-le si nécessaire en milliers (k) ou en millions (M).
Notez cependant que le nombre de documents indiqué par Google ne donne qu’une idée grossière du nombre de documents repérés, comme le suggère le fait qu’une requête précisée par l’ajout d’un mot-clé supplémentaire, qui devrait logiquement réduire le nombre de résultats, donne souvent un plus grand nombre de résultats. De toute façon, Google ne permet de consulter qu’environ 1 000 résultats au maximum.
b)
Les ressources, références ou documents consultés sont ceux pour lesquels vous avez lu au moins les informations (titre et extraits) présentées dans la page des résultats fournie par le moteur de recherche, afin de décider s’il valait la peine d’aller plus loin dans l’évaluation.
c)
Les ressources ou documents retenus sont ceux qui, après avoir été examinés dans leur ensemble de préférence, sinon après lecture du résumé ou d’un extrait, vous paraissent susceptibles de faire partie de votre liste finale de 20 ressources ou documents. Vous assignez un numéro à chacun des éléments (au nombre d’au moins 40) ainsi retenus.

3.
Quand vous avez retenu au moins 40 documents, vous les relisez (ou lisez) afin de prendre un décision finale sur le choix des 20 pour lesquels vous rédigerez un texte descriptif et évaluatif.
Même si vous n’êtes pas obligé d’avoir accès à la totalité d’un document pour prendre cette décision, il faut vous assurer que vous pourriez vous le procurer, car il n’est pas acceptable de citer un document que l’on n’a pas lu, ou à tout le moins parcouru dans son entièreté. Pour les articles scientifiques, cela est presque toujours possible, par exemple à l’aide du prêt entre bibliothèques. Pour les livres, vous devez vous assurer que vous pourriez l’acheter ou l’emprunter en bibliothèque, en vérifiant dans les librairies et catalogues de bibliothèques en ligne (voir la page Ressources utiles pour la recherche scientifique).
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	No
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